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1 GENERALITES

L’esprit des orientations d’aménagement (OA).

Les orientations d’aménagement définies ci-dessous permettent de satisfaire les objectifs
d’aménagement recherchés par secteurs , notamment les objectifs des pôles existants et d’organisa tion
de secteurs cohérents.

Pour le premier objectif de confortement des pôles existants , les prescriptions définissent de véritables
projets urbains déterminant dans leurs principes, l’organ isation et la typologie du bâti, la nature et la
fonction des espaces publics, la vocation des lieux.

Pour le second objectif d’organisation de l’urbanisation , les prescriptions sont d’ordre général. Elles
déterminent les conditions de déblocage de ces secteurs, et définissent les principes de la voirie
principale.

Les orientations d’aménagement s’imposent aux opérations d ’aménagement. Elles sont définies par des
plans ou schémas de principe, des aspects réglementaires dont le degré de précision varie selon les cas.
Conformément à la circulaire ministérielle d’application de la Loi UH (Urbanisme et Habitat), les
opérations d’aménagement doivent en respecter l’esprit, sans les prendre au pied de la lettre,
notamment d’un point de vue dimensionnel (nombre de constru ctions, localisation précise d’une voirie,
etc…).

Les projets urbains établis dans le cadre de l’application de l’amendement Dupont sont traités ici.
Les éléments de diagnostic pour ces secteurs figuraient dans le diagnostic du rapport de présentation.
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2 LISTE DES SECTEURS FAISANT L’OBJET D'ORIENTATIONS
D’AMENAGEMENT :

N° Localisation Thématique Zone PLU Conditions de
déblocage

OA 1
CABOUET :

l’Enclos

Application amendement
Dupont / organisation

d’ensemble
AU C

au mini : 1/3 de la
superficie

OA 2 CABOUET : Sud
Application amendement Dupont

/ organisation d’ensemble
AU C

au mini : 1/3 de la
superficie

OA 3
ROSSES : Cry
Marmet, les

Hutins

Application amendement Dupont
/ extension hameau Rosses

UA et AU C
au mini : 1/3 de la

superficie

OA 4
LA BERGUE : NE
Av de THONON

Extension hameau La Bergue/
forme urbaine

UA néant

OA 5
LA BERGUE : Av

de THONON / rte
LUCINGES

Extension hameau La Bergue/
forme urbaine/ organisation

d’ensemble
AU A

au mini : 1/3 de la
superficie

OA 6
LA BERGUE :

Route la Bergue
Nord

Extension hameau La Bergue/
forme urbaine / organisation

d’ensemble
AU A et AU C

Secteur 1 :
aménagement en

totalité

OA 7
LA BERGUE :

Route la Bergue
Sud

Extension hameau La Bergue/
forme urbaine organisation

d’ensemble
UA

aménagement en
totalité

OA 8 Sous les Donnes
Secteur périphérique du chef-
lieu / organisation d’ensemble

AU C
au mini : 1/3 de la

superficie

OA 9
BORLY Nord-Est

Rte de Borly

Extension hameau Borly / forme
urbaine/ organisation

d’ensemble
UA et AU A

au mini : 1/3 de la
superficie

OA 10
Champs Chapuis /

Pt de Montagny
Application amendement Dupont

/ impact paysager
UP 1500 m²

OA 11 Chez Morel
Secteur périphérique du chef-
lieu / organisation d’ensemble

UA et AU A
aménagement en

totalité

OA 12
Rte des Fontaines

/ Petits bois
Secteur périphérique du chef-
lieu / organisation d’ensemble

UA et AU A
au mini : 1/3 de la

superficie

OA 13
Rte des Fontaines
/ Vers le Collège

Secteur périphérique du chef-
lieu / forme urbaine /

organisation d’ensemble
AU A

au mini : 1/3 de la
superficie

OA 14
Les Diambes /
Champs Molliaz

Extension hameau / secteur
équipements / organisation

d’ensemble
UA et AU E néant

OA 15
LA BERGUE : les
Grandes Pauses

Fonctionnement secteur
périphérique du hameau / /

organisation d’ensemble

UA, AU A et
AU C

aménagement en
totalité

OA 16 ST JEAN
Extension du hameau de
MONTAGNY, organisation

d’ensemble
AU C

aménagement en
totalité

OA 17
ZONE

D’ACTIVITES LES
ESSEIMS

Création d’une zone mixte
habitat –activités / organisation

d’ensemble. Les orientations
d’aménagement portent

simultanément sur une zone AU
X et une zone AU A.

AU A et AU X
AU X : au mini : 1/3 de

la superficie
AU A :

OA 18
Chez le Noble

d'en haut
Extension du hameau de chez

Cottet / organisation d'ensemble
AU C t

aménagement en
totalité

OA 19 Les Petits Bois
Porte d’entrée des Bois de
Rosses et de Cranves-Sales

AUev

Secteurs 1. 2 et 3
ensemble

Totalité de chaque
secteur
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3 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT PAR SECTEURS :

• OA N°1 : L’ENCLOS et N°2: CABOUET SUD: (en application de l’Ame ndement
DUPONT).

L’objectif est d’imposer une organisation d’ensemble et des prescriptions paysagères à ces secteurs
bordant la nationale 206.

•Rappel de la situation, objectifs.
Le long de la RN 206, 3 secteurs ont été recensés par les services de l’Etat comme relevant de
l’amendement Dupont. Pour certains, il s’agit d’espaces ré siduels, difficiles d’organisation.

En 2002, la modification N°5 du POS, traitant les espaces situés entre l’infrastructure et les secteurs
concernés a permis de lever l’application de l’amendement D upont pour le secteur le plus vaste :
« l’enclos ». Depuis un lotissement a été réalisé sur l’arriè re du secteur.

L’objectif d’aménagement dans ce secteur est de traiter un es pace tampon paysager entre
l’infrastructure et les secteurs devant s’urbaniser. En co nséquence, là où c’est possible, les sur largeurs
disponibles sont utilisées pour ce traitement.
Ces éléments ont été vus avec le service de l’Etat (SERI) en charge du projet routier au cours de réunions
spécifiques en Mairie en 2000. Les emplacements réservés pour la réalisation des chicanes, aménagements
paysagers, merlons, etc… ont été déterminés selon les caractéristiques dimensionnelles transmises par le
bureau d’études SERI.

Pour le traitement de la frange située entre l’ex RN et les sec teurs à urbaniser, les orientations suivantes
doivent être respectées :
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Prise en compte de l’amendement Dupont dans le PLU :
La prise en compte de l’amendement Dupont se traduit en premie r lieu par le parti de zonage : les
extrémités du linéaire vers la Chandouze sont déclassées en zone N pour des motifs paysagers et en raison
des risques naturels (cf rapport de présentation).

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter les principes suivants:

-un accès unique au secteur, créé au droit d’une future chica ne aménagée sur la contre-allée qui sera
réalisée dans le cadre du projet de mise à 2x2voies de l’ex RN 206.

-la localisation de principe d’un merlon anti bruit paysage r.

-la création d’un cheminement piétons/vélos au droit du sec teur concerné.

Les espaces nécessaires pour les aménagements en bordure de l’infrastructure font l’objet
d’emplacements réservés (N°40 41 42).

Les constructions à réaliser devront prendre en compte les ca pacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur des entités cohérentes
représentant au minimum 1/3 de la zone ou le solde.
Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Sont interdits :
-les opérations d’aménagement ou tranches d’opérations no n compatibles avec un développement

ultérieur cohérent de la zone.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UC.
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•OA N°3 : CRY MARMET / LES HUTINS.(en application de l’Amendement DUPONT).

L’objectif est de réaliser une urbanisation dense et cohéren te du hameau de ROSSES.

Ce plan d’aménagement, le rapport de présentation et les pré sentent orientations d’aménagement
définissent un projet urbain, en application de l’article L 111-1-4 du Code de l’Urbanisme.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter le s schémas de principes
d’aménagement ci-annexé et notamment :

-les secteurs dans lesquels s’implantent les volumes de type collectif et individuels groupés (définis par
leurs gabarits), venant conforter le hameau.

-la nature des différents cheminements et leur raccordemen t au réseau viaire existant (emplacement
réservé à cet effet).

-la localisation des espaces publics principaux.

-les espaces faisant l’objet de plantations pour :
-l’inscription paysagère du secteur depuis la route de THONON les Bains (RD 203).
-le traitement paysager des espaces publics.

-les gabarits principaux des constructions (indications p ortées sur le plan-masse de principe).

- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur des entités cohérentes
représentant au minimum 1/3 de la zone ou le solde.
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Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Sont interdits :
-les opérations d’aménagement ou tranches d’opérations no n compatibles avec un développement

ultérieur cohérent de la zone.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA pour les constructions de gabarit
R+2+combles moyen et celles de la zone UC pour les constructions de type R+1+Combles moyen.



8

Cranves-Sales – Révision simplifiée n°1-Orientations d’aménagement – Sept 2009

•OA N°4 : Hameau de la Bergue : Partie Nord –Est de la route de THONO N.

L’objectif est de conforter le centre du hameau de La Bergue

Route de THONON : avec la réalisation de la déviation de La Bergue, la voie est dev enue calme (elle se
termine en impasse). Le parti retenu affirme la vocation urba ine de cette voie. Il s’agit de créer une
avenue, bordée de petits immeubles.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter les principes d’aménagement
suivants (cf planche N°1):

-l’alignement défini au plan de zonage (recul de 6m) pour aff irmer la rue.

- un gabarit de R+2+ combles (en moyenne),

- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA.
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•OA N°5 : Entre route de THONON et route de LUCINGES.

L’objectif est de conforter le centre du hameau de La Bergue

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter le s schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf. planche N°1), et notamment :

-la réalisation d’une voie de desserte selon le principe de l iaison reliant la route de LUCINGES à la route
de THONON.
-un gabarit de R+2+ combles (en moyenne),
-l’alignement (recul de 6m) porté au plan de zonage pour affi rmer la rue.
-dans la partie centrale de la zone, les constructions doive nt être groupées et créer un espace collectif
identifiable (rue, placette, etc…) à vocation publique,
- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur des entités cohérentes
représentant au minimum 1/3 de la zone ou le solde.
Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Sont interdits :
-les opérations d’aménagement ou tranches d’opérations no n compatibles avec un développement

ultérieur cohérent de la zone.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA.
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•OA N°6 : Route de LA BERGUE Nord.

L’objectif est de conforter le centre du hameau de La Bergue

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter le schéma de principe ci-annexé et les
principes suivants :

• Conditions d’ouverture à l’urbanisation :
- Secteur 1 (AUa) : les opérations d’aménagement doivent porter sur la totali té du secteur.
- Secteur 2 (AUc) : il n’est pas fixé de condition de déblocage, mais est interdite toute opération
d’aménagement ou tranche d’opération qui compromettrait un développement ultérieur cohérent de la zone.

• Desserte, organisation et inscription paysagère :
-le système des voies de la zone ne devra comporter qu’un seul accès sur la route de La BERGUE à partir
des aménagements de voirie communaux réalisés.

La réalisation éventuelle d’une voie de desserte parallèle à la route de la BERGUE est laissée à l’initiative
des aménageurs, le tracé du chemin rural actuel pourrait êtr e revu.

• Implantation et typologie des constructions :
Le long de la route de La BERGUE, dans le secteur 1 (AUa) les volumesdes constructions devront être de
gabarit R+2+combles.
Les volumes pourront être plus hauts (dans la limite de la haut eur totale autorisée dans la zone) ou plus
bas pour 25% de l’emprise au sol des constructions.

-la réalisation de volumes de gabarit (en moyenne) l’arrière de la zone devant être occupé par des
volumes de gabarit R+1+ combles (en moyenne).

-Dans le secteur 2 (classé en AUc), les volumes des constructions devront être compatibles avec les
volumes des constructions environnantes.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone AUa pour le secteur 1 et AUc pour le secteur
2.
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•OA N°7 : Route de LA BERGUE Sud.

L’objectif est de conforter le centre du hameau de La Bergue

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter l es schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°1), et notamment :

-le système des voies de la zone ne devra comporter qu’un seul accès sur la route de La BERGUE et se
raccorder, sur l’arrière au réseau de voirie existant.

-être constituées de volumes de gabarit R+2+ combles (en moyenne) le long de la route de La BERGUE,
l’arrière de la zone devant être occupé par des volumes allan t en décroissant.

- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Les opérations doivent porter sur la totalité de la zone.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA.
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•OA N°08 : « Sous les Donnes», hameau de Borly.

L’objectif est de réaliser une urbanisation dense et cohéren te adossée au hameau de BORLY, dans le
secteur situé entre la route de BORLY et le chemin des Aubépines.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter les sc hémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°1), et notamment :

-la réalisation d’une voie de desserte, intégrant un chemin ement piéton, reliant le chemin des
Framboisiers à la route de la Bergue (le tracé n’est pas imposé).

- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur des entités cohérentes
représentant au minimum 1/3 de la zone ou le solde.
Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Sont interdits :
-les opérations d’aménagement ou tranches d’opérations no n compatibles avec un développement

ultérieur cohérent de la zone.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UC.
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•OA N°9 : Hameau de Borly, Partie Nord –Est de la route de BORLY.

L’objectif est de réaliser une urbanisation dense et cohéren te adossée au hameau de BORLY, dans le
secteur situé entre la route de BORLY et le chemin des Aubépines.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter le s schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°1), et notamment :

-la réalisation d’une voirie reliant, dans le haut du secteu r, la route de BORLY au chemin des Aubépines.

-les constructions doivent renforcer l’effet de rue le long de la route de BORLY et le chemin des
Aubépines.

-un gabarit de R+2+ combles (en moyenne) est imposé.

Dans la partie supérieure du secteur, un espace semi public devra être aménagé.

- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur des entités cohérentes
représentant au minimum 1/3 de la zone ou le solde.
Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Sont interdits :
-les opérations d’aménagement ou tranches d’opérations no n compatibles avec un développement

ultérieur cohérent de la zone.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA.



14

Cranves-Sales – Révision simplifiée n°1-Orientations d’aménagement – Sept 2009

• OA N° 10 : Sud de Borly, chemin de Lapraz: (en application de l’ Amendement
DUPONT).

L’objectif est extension limitée du hameau à « ST JEAN ».

NOTA : pas de document graphique

•Rappel de la situation, objectifs.
Ce secteur a été en quelque sorte anachroniquement classé en tant que secteur soumis à l’application de
l’amendement Dupont.

L’objectif est de maintenir dans cette zone une forte présenc e végétale afin de conserver son impact
paysager actuel visible depuis la route départementale. Les constructions érigées dans ce secteur doivent
se fondre dans la végétation.

Le traitement de ce secteur au titre de l’amendement Dupont es t traité en premier lieu par le parti de
zonage (cf rapport de présentation) qui effectue une premiè re distinction de base entre les secteurs à
vocation d’urbanisation et les espaces naturels :

Le cours du ruisseau fait l’objet d’une protection (création d’une zone N) plus conforme à la géographie
des lieux, ce qui constitue également une prise en compte des risques potentiels. Les berges du ruisseau
pourraient donner lieu à la création d’une promenade relian t entre eux divers pôles de Cranves Sales.

Dans le même ordre d’idées, les espaces boisés classés sont revus afin de les rendre plus conformes à la
réalité du terrain.

•Prise en compte de l’amendement Dupont dans le PLU :
La prise en compte de l’amendement Dupont ne se traduit pas par un projet urbain qui n’aurait pas lieu
d’être mais par le classement du secteur en zone UP : zone à vocation d’habitat et de protection de
paysage.
En raison de l’intérêt paysager de la zone une surface minima le de terrain de 1500m 2 est instaurée,
conformément à l’article L 123-1 alinéa 12. Il s’agit de main tenir l’impact boisé existant.

Par ailleurs, le règlement instaure des obligations fortes en matière de plantations.

En résumé, la prise en compte de ce secteur au titre de l’amend ement Dupont se traduit par les outils
réglementaires et de zonage habituels.
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•OA N°11 : Secteur périphérique du chef-lieu : « Chez Morel », vers le secteur
sportif.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter les schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°3), et notamment :

-la réalisation d’une voie de desserte, intégrant un chemin ement piéton, reliant le secteur des Agasses
depuis l’ER N°4 prévu à cet effet, au chemin des Narulles.

-un gabarit de R+2+ combles (en moyenne)

-le principe d’implantation des constructions, le nombre i ndiqué au plan ne constituant pas une donnée
impérative.

-la création d’un tampon végétal créant un filtre paysager en tre les logements et les équipements
sportifs.

- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur la totalité du secteur.

Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA.
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•OA N°12 : Les Petits Bois, PORTE D’ENTREE des Bois de Rosses et de CRANVES
SALES

L’objectif est de participer à la définition de l’ entrée de ville »Bois de Rosses ».

Les opérations d’aménagement doivent respecter le schéma de principe ci-après et les préconisations
suivantes:

• CONDITIONS DE L’OUVERTURE A L’URBANISATION :

- Les opérations d’aménagement doivent porter sur des entité s cohérentes représentant au minimum 1/3
de la zone ou le solde.
-Un plan d’aménagement d’ensemble sera demandé afin de véri fier la cohérence et la bonne intégration
de l’opération sur le territoire communal.

Sont interdits :
-Les opérations d’aménagement ou tranches d’opération non c ompatibles avec un développement
ultérieur cohérent de la zone.

• DESSERTE , ORGANISATION GENERALE, CHEMINEMENTS :

-La desserte se fera par une contre-allée créée parallèlement à la route des Fontaines depuis le carrefour
situé au sud du secteur desservant l’OA19 jusqu’au droit de la r oute des Petits Bois.

Cheminements et espaces piétons:
-Un réseau de cheminements piétons et vélos arborisé et sécurisé le long de la contre-allée complètera
l’équipement de la zone en cohérence avec l’orientation d’a ménagement N°19.
-Création d’un cheminement piéton planté le long du ruissea u de la Noue.

• FORME URBAINE:

-L’implantation des constructions se fera dans le secteur d’i mplantation (hachures rouges) défini dans le
schéma de principe, et hors tampon vert (au sud de la zone).
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-L’implantation des immeubles devra respecter les intentio ns d’alignement portés au plan : affirmation de
la contre-allée par l’alignement des façades et création de cours ouvertes côté ruisseau.
-Les logements présenteront une typologie de petits collect ifs d’un gabarit R+2+combles (en moyenne)
-Le principe d’implantation des constructions doit être res pecté. Le nombre de constructions indiquées au
plan ne constitue pas une donnée impérative.

• RESEAUX:

-Les constructions à réaliser devront prendre en compte les ca pacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d’eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s’avéreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d’insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

• PRESCRIPTIONS PAYSAGERES :

-La contre-allée sera agrémentée d’alignements d’arbres de h aute tiges afin d’accompagner l’effet
d’avenue ou mail de la Route des Fontaines
-Les aires de stationnement banalisées seront arborisées. Elles ne doivent pas constituer une rupture
visuelle à la pénétrante verte créée en direction des Bois de R osses.
-Un tampon vert sera créé au sud de la zone, entre l’espace d’é quipements sportifs et le secteur des
logements pour former une transition entre les deux affecta tions du sol.
-Le cheminement piéton le long du ruisseau de la Noue sera accompagné de plantations (reconstitution
d’un paysage de ripisylve).

• STATIONNEMENT DES VEHICULES :
-Afin d’éviter les effets de concentration, les stationnemen ts extérieurs seront organisés le long des voies.

• OBJECTIF DE MIXITE SOCIALE :
Une servitude est instituée en vue de la réalisation de progr ammes de logements comprenant au moins
20 % de logements sociaux, en application de l’article L123-1 -16° d du Code de l’Urbanisme.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA.
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•OA N°13 : secteur périphérique du chef-lieu : Route des Fonta ines « vers le
collège».

L’aménagement de ce secteur participe à la définition immédi ate du chef-lieu.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter le s schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°1), et notamment :

- la création d’un seul accès nouveau par sous secteur, pour la desserte des constructions futures.

- le principe d’implantation des constructions, l’objectif étant d’affirmer un effet de rue le long de
la rue des Fontaines sans toutefois imposer une mitoyenneté systématique.

- la création d’un cheminement piéton reliant, par l’intérie ur de la zone, les abords du collège au
chemin des Sources et au chemin du Beulet.

Les constructions à réaliser devront prendre en compte les ca pacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur des entités cohérentes
représentant au minimum 1/3 de la zone ou le solde.
Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Sont interdits :
-les opérations d’aménagement ou tranches d’opérations no n compatibles avec un développement

ultérieur cohérent de la zone.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA.
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•OA N°14: « Les Diambes».

L’aménagement de ce secteur a deux objectifs : conforter le ha meau des Diambes et permettre
l’implantation éventuelle d’un équipement public communa l ou éventuellement intercommunal.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter le s schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°4), et notamment :

- les constructions devront être majoritairement implantée s contre le hameau de Champ-Molliaz
(secteur d’implantation porté au plan de zonage), la partie sud du secteur ne recevant que des
aménagements extérieurs liés à l’équipement intercommuna l.

- la desserte de l’équipement pourra se faire à partir de la rou te de LUCINGES.

Les constructions à réaliser devront prendre en compte les ca pacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA pour les logements et UE pour les autres
occupations du sol.
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•OA N°15 : Hameau de la Bergue - Grandes Pauses.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter l es schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°1), et notamment :

-le principe de tracé de voirie indiqué au plan de zonage, en a pplication de l’article L 123-2 du Code de
l’Urbanisme ainsi que les principes de cheminements piéton s.

Les extrémités de la voie font l’objet d’emplacements réserv és (ER N° 1) pour aménager leur
raccordement sur le système des voies existant.

Le schéma de principe définit 3 secteurs : A (impasse de la Charniaz), B (le long de la RD 801) et C
(Chemin des Césargues) sur lesquels s’appliquent les orientations d’aménagement N°15.

- les constructions à réaliser devront prendre en compte les capacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Il est fortement conseillé de réaliser de l'habitat groupé so us forme de maisons jumelées ou de petits
collectifs au détriment de constructions de type pavillonna ire fortes consommatrices d'espace.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur la totalité de chaque sous
secteurs, OA 15 A, OA 15 B et OA 15 C, qui peuvent être aménagés indépendamment mais un plan
d’ensemble de toute la zone OA 15 sera demandé afin de vérifier la cohérence et la bonne intégration de
l’opération dans le territoire communal.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UA pour la zone AUa.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UC pour la zone AUc.



21

Cranves-Sales – Révision simplifiée n°1-Orientations d’aménagement – Sept 2009

•OA N°16 : Saint-Jean

L’objectif est de d’organiser l’extension du hameau de Saint J ean en réalisant un bouclage de voirie.

NOTA : pas d’éléments graphiques

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent rendrent possible la réalisation d’un bouclage par
une voirie reliant la route de Montagny au chemin de Servette p ar l’intérieur de la zone.

Les constructions à réaliser devront prendre en compte les ca pacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter la totalité du secteur.

Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UC
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•OA N°17 : ZONE d’ACTIVITES des ESSEIMS

L’objectif est la création d’un secteur mixte habitat et acti vités.
Compte-tenu de l’importance du secteur et des infrastructu res à réaliser, une organisation d’ensemble
sera exigée.
Les orientations d’aménagement concernent à la fois la zone AUC d’habitat et la zone AUX d’activités.
Elles cherchent à régler les bons rapports entre elles.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent respecter le s schémas de principes
d’aménagement ci-annexé (cf planche N°5), et notamment :

-les tampons végétaux à conserver et à créer.
-des principes de raccordement (voiture/piétonnier) avec le réseau viaire existant
-la répartition, par grandes masses, des secteurs d’habita t et d’activités.
-les secteurs tampons à créer :

-entre nouvelle zone d’habitat et la zone existante, entre l a zone d’habitat et la zone d’activités.

•Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter sur des entités cohérentes
représentant au minimum 1/3 de la zone AUX ou le solde.

Pour la zone d’activités :
Lorsqu’ils sont sources de nuisances, les bâtiments d’activ ité devront être implantés à l’Ouest de la zone,
à l’écart de la zone d’habitation.

Les constructions à réaliser devront prendre en compte les ca pacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.
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•OA N°18 : CHEZ LE NOBLE D’EN HAUT (pas de document graphique)

L’objectif est de d’organiser l’extension cohérente du hame au en réalisant notamment un bouclage de
voirie.

Les opérations d’aménagement dans ce secteur doivent rendre possible la réalisation d’un bouclage par
une voirie de 8 m de large, reliant le chemin d'en Bernard à la r oute de chez Cottet par l’intérieur de la
zone.

Les constructions à réaliser devront prendre en compte les ca pacités réelles des différents réseaux
(notamment celui de production et de distribution d'eau pot able). Les extensions ou les renforcements de
réseaux qui s'avèreraient nécessaires, seront définis avec les gestionnaires de réseaux. En cas
d'insuffisance, une PVR (participation pour voirie et rése aux) peut être instituée.

Conditions de déblocage :
Des conditions de déblocage sont imposées : les opérations doivent porter la totalité du secteur.

Un plan d’ensemble sera demandé afin de vérifier la cohérenc e et la bonne intégration de l’opération
dans le territoire communal.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone UC ac.
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•OA N°19 : PORTE D’ENTREE des Bois de Rosses et de CRANVES SALES

L’objectif est de traiter une entrée de ville tenant compte de s orientations du SCOT sur ce secteur :

-Création d’une porte d’entrée sur l’ensemble agro-nature l « Plaine et Bois de Rosses »
-Maintien d’une pénétrante verte sur les Bois de Rosses par une continuité d’espaces verts non bâtis
depuis la RD 907 jusqu’en limite Nord du sous-secteur défini a u SCOT, permettant d’annoncer, par la
création d’un espace de loisirs à proximité de la Route des Pet its Bois, l’existence du grand espace
agro-naturel des Bois de Rosses.

Il s’agit également de doter le village de CRANVES SALES d’uneentrée de ville de qualité où l’élément
végétal constituera le fil directeur.

Cet espace constituera la porte d’entrée que propose la commune à l’agglomération.
Elle aura valeur de vitrine urbaine.
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Les opérations d’aménagement doivent respecter le schéma de principe ci-après et les préconisations
suivantes:

• DECOUPAGE EN SECTEURS / CONDITIONS DE L’OUVERTURE A L’URBANISATION:

L’orientation d’aménagement N° 19 comprend les secteurs suiv ants :

•Secteur 1 : secteur de logements organisés autour d’un espace collect if de type square.

•Secteur 2 : secteur à vocation d’activités, équipements publics ou d’ intérêt général et de logements.

•Secteur 3 : dans lequel ne peuvent être érigées que les constructions a utorisées par le futur Plan
d’Exposition au Bruit (PEB).

•Secteur 4 : secteur d’implantation d’habitats individuels compatib les avec la pénétrante verte

• CONDITIONS DE L’OUVERTURE A L’URBANISATION :

•Secteurs 1, 2 et 3 :
- Présenter au préalable un plan d’aménagement global porta nt sur la totalité de ces trois secteurs situés
au Sud de la Route des Petits-Bois.
-Chaque opération devra porter sur la totalité de chacun des secteurs définis au schéma.
-Il n’est pas défini d’ordre de déblocage.

•Secteur 4 :
-L’opération d’aménagement devra porter sur la totalité du s ecteur.

•SONT INTERDITS :
-Les opérations d’aménagement ou tranches d’opération non c ompatibles avec un développement
ultérieur cohérent de la zone.

• DESSERTE, ORGANISATION GENERALE, CHEMINEMENTS :

•Secteurs 1, 2 et 3 :
-La desserte de l’ensemble des secteurs 1, 2 et 3 se fera par une voie créée entre les secteurs 1 et 2
comme indiqué au plan de principe (emplacement réservé pour jonction avec la Route des Fontaines).
-Les équipements situés en bordure de la Route de Taninges pourront éventuellement être desservis à
partir du rond-point existant.
-La voie de desserte Est « allée des Fontaines » devra permettre une connexion entre la Route des
Fontaines et la Route des Petits Bois.
-Le tracé du réseau secondaire de voierie est laissé à l’initi ative des constructeurs.

•Secteur 4:
-La desserte du secteur se fera depuis la Route des Petits Bois (un seul accès).

• Cheminements et espaces piétons:
-Un réseau de cheminements piétons arborisé et sécurisé devra relier les secteurs entre eux et l’ensemble
des secteurs au futur espace de loisirs qui sera aménagé au Nord, à l’amorce des Bois de Rosses.
-L’espace central défini par les logements sera à vocation ex clusivement piétonne.
-Route des Petits Bois, la création de cheminements piétons- vélos de part et d’autre de la voie (ER N° 33
à cet effet) portera à 14m la largeur totale de la plateforme.

• FORME URBAINE:

•Secteur 1:
-Les logements devront définir un espace central collectif d e type square. Celui-ci sera aménagé comme
tel (plantations, jeux enfants, etc…). Cet espace sera à voc ation exclusivement piétonne.
-L’implantation des immeubles devra respecter les intentio ns d’alignement portés au plan : affirmation de
la rue créée entre les secteurs 1 et 2, alignement des façades sur les côtés du square et définition de la
placette, en association avec l’équipement situé au Nord du Secteur 2.



27

Cranves-Sales – Révision simplifiée n°1-Orientations d’aménagement – Sept 2009

Nota : l’hachurage sur le plan de principe n’impose pas une con tinuité bâtie. Les immeubles peuvent être
non mitoyens dès lors qu’ils respectent l’alignement sur le p arc.

•Secteur 2:
-Les équipements situés en bordure de la Route de TANINGES et constituant la façade Sud de l’OA 19
devront présenter une harmonie d’ensemble proposant une sé quence architecturale d’entrée de ville.
L’équipement situé au Nord du secteur devra définir le caractè re urbain de la placette, en association
avec les logements du secteur 1.

•Secteur 3:
-Les constructions autorisées dans le secteur (bureaux) devront affirmer l’effet de rue pour les voies
secondaires créées dans les secteurs 1 et 2.

•Secteur 4:
-Les logements présenteront une typologie de petits collect ifs ou d’habitat individuel en bande. Leur aire
d’implantation devra être comprise dans l’aire définie au p lan de principe, en dehors de l’emprise du
cône de vue.
Par contre, le stationnement nécessaire à l’opération peut être aménagé dans le solde du secteur y
compris à l’intérieur du cône de vue sous condition d’une bon ne arborisation afin de ne pas créer de
rupture visuelle dans la pénétrante verte créée en directio n des Bois de Rosses.

•EPANNELAGE :
Secteurs 1 et 2:
-Les volumes des constructions devront être conformes aux indications d’épannelage portés aux plans et
coupes de principes.
Secteur 3:
-Les volumes des constructions devront assurer une transition entre le bâti des secteurs 1 et 2 et les
volumes de l’habitat individuel de la commune limitrophe de VETRAZ MONTHOUX.

• PRESCRIPTIONS PAYSAGERES :

Aménagement paysager des voies de desserte et aires de stationnem ent:
-Les voies principales seront agrémentées d’alignements d’ arbres de haute tiges de part et d’autre de la
chaussée afin de leur conférer un aspect d’avenue ou de mail ( cf coupes de principe).
-Les aires de stationnement banalisées d’une capacité de 30 places environ seront arborisées. Elles ne
doivent pas constituer une rupture visuelle à la pénétrante verte créée en direction des Bois de Rosses.
L’arborisation doit être répartie sur l’ensemble de la zone d e stationnement, et non pas seulement en
périphérie.

Secteurs 1 et 2 :
-L’aménagement du cône de vue sur les Bois de Rosses devra constituer une annonce de l’espace de loisirs
créé au Nord de l’OA. Cet espace sera aménagé en parc public (plantations, bancs, petits équipements,
amorce de parcours sportif par exemple), etc…
Le thème des fontaines, par analogie à la rue qui le borde, pour rait constituer un fil directeur pour son
aménagement paysager.

Secteurs 2 et 3
-le long des routes de Taninges et des Fontaines, ces alignements d’arbres seront doublés (voir coupes de
principes n°4 et n°5)

Secteur 4 :
-les toitures terrasses végétalisées seront privilégiées afin de préserver le cône de vue et d’amorcer le
paysagement de l’espace de loisirs.

• STATIONNEMENT DES VEHICULES :
-Hormis l’aire de stationnement banalisé de 30 places en bord ure de la Route des Petits Bois, afin d’éviter
les effets de concentration, les stationnements extérieur s seront organisés le long des voies.
- Les aires de parking banalisé imposées au Nord du secteur 1, devront se fondre dans la pénétrante verte
(arborisation importante). Elles pourront être utilisées pour la fréquentation du futur espace de loisirs.



28

Cranves-Sales – Révision simplifiée n°1-Orientations d’aménagement – Sept 2009

• OBJECTIF DE MIXITE SOCIALE :
Une servitude est instituée sur la totalité de l’assiette fo ncière du secteur 1 en vue de la réalisation de
programmes de logements comprenant au moins 20 % de logements sociaux, en application de l’article
L.123-1-16° du Code de l’Urbanisme.

Les autres règles applicables à la zone sont celles de la zone AUev.
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•ZONE ARTISANALE DE LA GRANDE GOUILLE. (Application de l’amendement Dupont)

La réponse à l’application de l’Amendement Dupont pour ce sect eur n’est pas régie pas une orientation
d’aménagement (OA) mais par les outils habituels du zonage et du règlement.
L’application de l’amendement Dupont a été levée en 2002 par l a Modification N°5 du POS. La présente
révision du PLU en reprend les dispositions, que nous rappelons :

Au plan de zonage :
•Création d’un sous secteur UX ad (ad pour amendement Dupont)
•Instauration d’un tampon végétal: plantations à réaliser, dessinant une clairière où s’implantera le
bâtiment.
•Localisation de la desserte de la zone.

Dans le règlement:
•Instauration de conditions de déblocage ; obligation de réa liser l’urbanisation sur la totalité de la zone.
•Accès imposé, aucun accès sur la RN 206 (article 3).
•Obligation de création d’un tampon végétal à l’article UX ad 13.

Précisions sur le parti adopté:
Comme cela a été souligné, le carrefour des chasseurs, n ud routier, constitue une coupure verte à
l’entrée de l’agglomération annemassienne.
L’impact du bois des Rosses est notable à cet endroit. Sa présence des deux côtés de la voie donne
l’impression de traverser une forêt avant d’entrer dans la z one d’activités.
Pour conserver cet impact, un écran végétal important est in stauré (plantations à réaliser), sur une
profondeur de plusieurs dizaines de mètres, ménageant une clairière.
La zone sera desservie à partir de la route des Bois. Ce principe de desserte laisse toute latitude sur le
fonctionnement futur du secteur en matière d’organisation de voirie : desserte depuis la rue de Montréal
(ce qui nécessite une concertation avec la commune limitrop he), la rue de Montréal pouvant elle même
être prolongée par une voie nouvelle se raccordant à l’échan geur des chasseurs.
Le raccordement de la route des Bois sur la RN 206 sera condamné,cette voie pourrait être un maillon
du réseau cyclable reliant le centre de la commune à la zone d’a ctivités via les bois de Rosses (passage
inférieur sous la RN reliant la Route des Bois et le chemin des Irolets).

Pour pallier le manque d’information publicitaire sur la RN 206, des totems pourraient être disposés
signalant l’identité de l’entreprise (Cf. croquis).
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